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Québec le 14/09/2007

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de renseignements de l’ACEF de Québec dans les causes R-3640-07  et R-3641-07 

Voici les demandes de renseignements de l’ACEF de Québec dans les causes R-3640-2007  (demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’H.Q.) et R-3641-2007 (demande d’autorisation des investissements d’H.Q. Transport) en 8 copies papier. Nous nous excusons de faire l’envoi postal à la rRégie de l’énergie, que suite à l’envoi de nos demandes de renseignements par Internet, mais nous avons fait du mieux que nous ayons pu.

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________________    _______________

Cc: Me Carolina Rinfret,  procureure d’Hydro-Québec

Demande de renseignements dans la cause R-3640-2007  (demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’H.Q.)

Q.1)  Documents confidentiels : quand, comment et avec le support technique de quelles personnes pourra-t-on consulter les documents HQT-10, doc. 1.2 et HQT-11 doc. 1.2.1, déposé sous pli confidntiel ?

Q.2  Pourquoi HQT n’a-t-il pas fourni aux intervenants les tableaux des pièces HQT-5 doc. 1 et 2, en format Excel ?

HQT-1, Document 1 PRÉSENTATION DE LA DEMANDE D’HQT

(p. 8) « • en contenant, depuis plusieurs années, l'évolution de ses charges nettes d'exploitation en fonction de la capacité du réseau, à une hausse inférieure à l'indice des prix à la consommation ;

• en maintenant la facture du service pour l'alimentation de la charge locale au niveau de celle de 2007 »

Q. 3) Justifiez, sur la base de la composition des intrants d’HQT,  la référence à un indice de prix la consommation plutôt que la référence à un indice de prix industriel ?

(p. 10) « les revenus requis du Transporteur progressent de 69,4 M$ par rapport à ceux approuvés pour l'année 2007, soit une augmentation de 2,6 %. Deux facteurs expliquent cette évolution, soit principalement le rendement additionnel (+62 M$) dû à l'acquisition des actifs de télécommunications »

Q.4 : le rendement additionnel sur les actifs de télécom. n’est-il pas compensé par une baisse correspondante des frais de services partagés ? sinon expliquer ?

(p. 11) Tableau REVENUS REQUIS DU SERVICE DE TRANSPORT  en M$. 2006-2008

Q. 5) Pour les années 2006 (7,833%) et  2007 (7,78%), le taux moyen du coût en capital  est-il le taux réel ou le taux autorisé par la régie dans D-2007-34 ? Sinon fournissez-nous le taux réel avec ses composantes en détail (base et taux sur la dette et sur avoir propre) ?

(p. 11) 2.4 Dépenses nécessaires à la prestation du service passent de 1 488,9 M$ en 2007 à 1 496,3 M$ en 2008 (hausse de 7,4 M$ ou 0,5%).

Q. 6) Ne faudrait-il pas tenir compte du fait que les frais de services partagés devraient être réduits pour tenir compte de l’intégration des actifs de télécom. dans la base tarifaire d’HQT afin de juger de l’évolution des charges de prestation de service à structure organisationnelle constante ?

HQT-3 doc. 1  RÉGLEMENTATION DE LA PERFORMANCE D’HQT
(p. 5) Q. 7) Selon HQT le fait de proposer une réduction sensible du nombre d’indicateurs répond-t-il au mandat établi par la Régie de l’énergie dans D-2006-99 ?

 (p. 13) « HQT  continuera de participer à COPE de l’ACÉ, bien que les particpants ont de la difficulté à s’entendre sur les conclusions, et pour une 2e année au balisage de PA Consulting, même s si les comparaiosn sont diffciles à faire et que les conclusions ne sont pas complètes, De plus, à la demande de la Régie HQT s'impliquera dans le balisage du Conseil international des grands réseaux (CIGRÉ). » 

Q. 8) Présentez nous une synthèse des résultats de COPE(ACÉ), de PA Consulting et de CIGRÉ (Indice de continuité, coût de service global et charges nettes d’exploitation en $ et par MW).

À partir de ces balisages peut-on comparer la performance d’HQT, ainsi que ses taux d’investissement (taux de pérennité) et durée de vie moyenne des équipements en place ? si oui présentez-nous une comparaison de ces éléments ? 
(p. 18) Pour l'ensemble de l'année, les trois principales causes (expliquant 70% des évènements IC) qui ont affecté le IC sont le climat, les équipements et les travaux programmés représentant respectivement pour 32 %, 24 % et 14 % du nombre d'événements 

Q. 9) Nous fournir les % correspondants du IC redevables de ces 3 facteurs ?.

p. 18) « Indice de continuité Transport (durée moyenne en heures d’interruption de services par client compte tenu des pannes et des interruptions programmées sur le réseau) : l’IC s’est amélioré depuis le début 90, sauf en 2005 (0,93 hre/client). »

Q. 10) Présentez-nous un graphique comparant, depuis le début 90, le IC normalisé (pour les évènements exceptionnels) et le IC intégral ?

(p. 19) « Sécurisation des installations de TransÉnergie de niveaux 3 et 4 la direction Sécurité industrielle a réalisé 296 visites impromptues dans des installations du Transporteur pour valider l'utilisation et l'état des moyens de contrôle d'accès. Il n'y a eu aucune intrusion dans les installations et le pourcentage de conformité des périmètres intérieurs évalué par la direction Sécurité industrielle s'élève à 95,2 %. L'idéal (aucune intrusion et pourcentage de 95 %) a ainsi été atteint. »

Q. 11) Définir l’échelle des niveaux de sécurisation ?  Comment est mesuré le % de conformité ?

(p. 19-20) « Indice de mobilisation des employés

Le score moyen ou l'indice (p. 20) de mobilisation correspond à la moyenne des 29 attentes. En 2006, l'indice de mobilisation s'élève à 6,59, soit légèrement sous l'idéal de 6,60. » 

Q. 12)    « 6,59 »  sur une échelle de combien ?

(p. 16, 17, 21) «Tableaux 3, 4 et 5 sur les objectifs corporatifs »

Q. 13) Justifiez les seuils, cibles et idéaux ? sur quelle base (moyenne historique, maximum ou minimum  rencontré, balisage...) sont établies ces valeurs ?

HQT-4 doc. 2 : CONVENTIONS, MÉTHODES ET PRATIQUES COMPTABLES

AUTORISÉES PAR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

(p. 3) « Les états financiers consolidés d'Hydro-Québec sont dressés selon les principes comptables généralement reconnus (PCGR) au Canada tel que l’exige la Loi sur Hydro-Québec. Ces principes sont édictés par l'Institut Canadien des Comptables Agrées (ICCA) et sont constitués des conventions ou normes comptables décrites dans le Manuel de l'ICCA. »

Q. 14) Indiquez-nous quelles sont les normes comptables qui peuvent être appliquées de manière différente du manuel standard pour les entreprises réglementées (quelle est la marge de manœuvre permise pour les agences réglementaires) ?  

Quel est le traitement comptable requis par l’ICCA pour les divisions des entités corporatives, réglementées et non réglementées, (les normes comptables doivent-elles s’appliquer aux divisions mêmes ou seulement aux entités corporatives légales) ?

(p. 10) « D’autre part, si une relation n’est pas parfaitement  efficace, l’impact par rapport aux normes actuelles se résume à la  reconnaissance de l’inefficacité dans le temps qui se sommera à zéro sur la durée de vie d’une couverture. »

Q. 15) donnez nous un exemple en tableau chiffré d’une couverture inefficace, avec les causes de l’inefficacité et le coût financier net de la couverture pour H.Q..

(p. 11) « • L’abolition des règles transitoires liées à l'application de la  NOC-13 du Manuel de l’ICCA a entraîné une augmentation totale des BNR de l’ordre de 296 M$ dont environ 193 M$ sont attribuables aux frais financiers. »

et HQT-4 doc. 2.1 page 6 (stratégie de couverture des ventes en $US) 

Q. 16) Indiquez-nous en clair l’effet sur le revenu requis d’HQT de chacune des nouvelles normes, de 2006 à 2008, et au delà pour les impacts que vous pouvez évaluer sur la durée de vie des couvertures, dont spécifiquement l’impact de la norme liée aux couvertures des revenus en dollars américains ou dettes désignées en couverture des ventes ?

HQT-4, Document 3 MODALITÉS DE DISPOSITION DU COMPTE D’ÉCART DES REVENUS DES SERVICES DE TRANSPORT DE POINT À POINT

(p. 11) « Répartition (de l’écart de revenu de point à point)) au prorata des revenus projetés des clients de la charge locale et du service de transport de point à point à long terme en 2007

Q. 17) Comparer une répartition de l’écart au prorata du coût de service 2007  (selon la requête déposée en 2006), une répartition au prorata du coût de service alloué pour 2008 (requête déposée en 2007), une répartition au prorata des ventes révisées en cours d’année 2007 (requête déposée en 2007) versus une répartition au prorata des ventes projetées (dans la requête 2006) ?

HQT-5 doc. 1 : REVENUS REQUIS DU SERVICE DE TRANSPORT 2006-2008

(p. 3) Tableau REVENUS REQUIS DU SERVICE DE TRANSPORT

Q. 18)  Justifiez la différence entre le revenu requis 2007 (2 691,4 M$) et la valeur présentée en page 11 de HQT-1 doc. 1 (2 686,4$ pour 2007) 

Q. 19) Comparer la prévision des coûts capitalisés, pour 2006 et 2007, dans les requêtes tarifaires 2005 et 2006, avec les coûts capitalisés réels pour 2006 et ou partiellement réels 2007 ? Justifiez les écarts ?

HQT-6, Document 1.1  EFFICIENCE DU TRANSPORTEUR

(p. 6 et plus) 3. Efficience

Q. 20) Quantifier les économies en terme d’heures de travail et de coût de service amenés par les différentes actions posées en vue d’améliorer l’efficience d’HQT ?

(p. 10) 4. Efficience chez les fournisseurs de service

Afin de minimiser l'impact sur ses charges, le Transporteur s'assurera d'obtenir, de la part de ses fournisseurs, des contributions en matière d'efficience équivalentes à celles visées pour ses propres activités. 

Q. 21) pourquoi ne pas viser le maximum de gain d’efficience possible des fournisseurs ?

(p. 10) 5. Mesure de l'efficience
HQT a mis en place en 2007 un processus systématique de reddition de comptes sur ses actions en efficience et s'est doté d'un conseiller externe pour encadrer et valider la démarche entreprise. 

Q. 22) Mesurez-vous l’efficience et la productivité avant et après les mesures d’amélioration ?

Rapport d’étape H.Q.,, mise ne œuvre du plan d’efficience de TransÉnergie, Pierre fortin associé, Raymond chabot Grant Thorton.  

Q. 23)  Comment coûte la contribution de Raymond Chabot ? HQT compte-telle implanter et quand toutes les recommandations du rapport d’étape ?

HQT-6, Document 2  CHARGES BRUTES DIRECTES

Q. 24) (aussi réf. HQT-8 doc. 1 p. 27)  Indiquez-nous quelles sont les charges brutes directes, avec le nombre d’employés, associées à la gestion et à l’exploitation du réseau de télécom. spécialisés pour 2006 à 2008 (actuellement sous la responsabilité des services partagés) ?

(p. 12) 3.3 Coûts unitaires (annuels) de main-d'œuvre par groupe d’emplois :  Tableau 4

Q. 25) Justifiez les différences dans la croissance des salaires de base entre les différents groupes d’emploi ?

(p. 14-15) 3.4.3 Objectifs corporatifs de la division Hydro-Québec TransÉnergie

Dans la décision D-2005-50, la Régie demandait que le Transporteur intègre au Régime de gestion de la performance un incitatif à la réduction du coût du service dans le cadre d'un niveau de qualité acceptable aux clients, à la  définition et à la pondération de ses objectifs divisionnaires. Pour répondre à  cette demande, le Transporteur a pris en compte dans ses objectifs corporatifs  de l'année 2007, un objectif portant sur les charges nettes d'exploitation par  rapport à la capacité du réseau. HQT-3 doc. 1 .

Q. 26) De la façon dont l’objectif est défini (charges nettes d’exploitation au prorata de la capacité) cela ne réduit-il pas le défi d’HQT de contrôler ses dépenses ?

(p. 18) « 6. BUDGET SPÉCIFIQUE de maintenance : afin d'éviter une détérioration de la qualité et de la fiabilité des  services et de permettre à HQT d'assumer pleinement ses responsabilités. Comme l’indique le tableau 7 suivant, un budget (en addition des activités de maintenance du même niveau qu’en 2007) spécifique de 33 M$ par année serait requis pour réaliser les activités de maintenance nécessaires au maintien du niveau de fiabilité et de qualité du service attendu ainsi qu'à la protection de l'environnement et des travaux en efficacité énergétique pour réaliser des économies sur le coût des achats  d'électricité, mais pour limiter la croissance de ses charges brutes directes HQT demande à la Régie de lui reconnaître un budget additionnel de 15 M$ p/r au budget autorisé de 2007. Pour les autres besoins qu'il a identifiés, le Transporteur prévoit optimiser ses activités de maintenance et étaler le coût d'autres activités dans le temps. »

Q. 27)  Est-ce que le 33 M$ est forfaitaire ou récurrent ? Le 15 M$ additionnel en 2008 est compris dans le 33 M$ ? Le budget spécifique total est exactement de combien en 2007 ?

(p. 21) « Cette augmentation générale des besoins en maintenance a eu pour effet de réduire les ressources affectées à la maintenance systématique ou préventive »

(p. 25) « Pour respecter la norme minimale en heures de maintenance et en étalant le rattrapage sur une période de cinq ans, des ressources financières additionnelles de 10 M$ par année sont requises. Cependant, dans le but de contenir la croissance de ses charges brutes directes, le Transporteur limite sa demande de budget additionnel en maintenance systématique et avis de maintenance (voir ci-après) à un montant de 5 M$ pour 2008. » 

(p. 26) « Les ressources additionnelles en maintenance systématique et avis de maintenance identifiées dans le présent dossier ne prennent pas en compte l'impact de l'implantation de la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur. »

Q. 28) N’est-il pas normal et souhaitable que les besoins en maintenance systématique diminue si l’on accroît les autres types de maintenance et les investissements en pérennité ? N’est-ce pas le total des heures de maintenance qui importent ici et l’évolution du parc d’équipements ?

(p. 31) « Le plan déposé par le Distributeur à la Régie de l'énergie prévoit la mise en place de la facturation de ces installations à partir de 2009 et fera l'objet d'un suivi par la Régie de l'énergie.

Suite à une étude de caractérisation énergétique dans les bâtiments de postes réalisée en 2006, le Transporteur estime leur consommation énergétique à 139 GWh/an. Considérant l'implantation future de mesures visant à réduire sa consommation énergétique, le Transporteur évalue le potentiel d'économie à plus de 29 GWh/an, soit 18 % de sa consommation estimée.

Pour réaliser des économies sur la consommation énergétique des bâtiments de postes et administratifs, le Transporteur propose la réalisation de travaux en efficacité énergétique nécessitant 16 M$ sur 5 ans, dont 2 M$ en 2008.»

Q. 32) Parle-t-on de potentiel technico-économique ou d’un potentiel économiquement rentable ?

Quelle sera la rentabilité des investissements de 18 M$ ?

HQT-6, Document 3.1  DONNÉES FINANCIÈRE GROUPE TECHNOLOGIE
(p. 3) • L’acquisition des actifs de télécommunications par le Transporteur ne change pas les bases de facturation. Pour les circuits, la capacité et la distance seront toujours utilisées ;

• À compter du 1er janvier 2008, pour le produit circuit, le groupe Technologie facturera principalement  ses frais d’opération.

Q. 33) Pourquoi principalement ses frais d’opération ? quels autres frais sont considérés ?

(p. 4) « Un autre élément d’écart de coûts est le coût de retraite. Pour le groupe Technologie, la dépense passe de 6,9 M$ en 2006 à 18 M$ en 2007 puis à  14,8 M$ en 2008. 

Pour le Transporteur, la réduction de 64,2 M$ entre 2006 et 2008, est principalement causée par le transfert à celui-ci des actifs de télécommunications utilisés dans le produit « circuits» (effet de 61 M$ sur la facturation interne). La facturation des travaux pour la sécurisation des installations passe de 6,7 M$ en 2006 à 1,3 M$ en 2008. Le coût de retraite inclus à la facturation du Transporteur passe de 4,6 M$ en 2006 à 6,4 M$ en  2008. »

Q. 34) Justifier la hausse du coût de retraite de 4,6 M$ en 2006 à 6,4 M$ en  2008 ?
Q. 35) Fournissez-nous et justifiez l’évolution de 2006 à 2008, des prix associés aux bases volumes pour les services du Groupe technologie mais aussi du CSP (HQT-6 doc. 3.2) et  des unités corporatives (HQT-6 doc. 3.3) ? 

Si les prix, de 2006 à 2008, diffèrent entre les unités réglementées et les unités non réglementées indiquez les  différences et justifiez les écarts ?

HQT-6, Document 4      COÛTS CAPITALISÉS

(p. 5) « 2.3 Processus d'établissement et de suivi des taux de prestation

Les coûts directement contributifs à la prestation de travail ainsi que les heures de référence à pied d'oeuvre sont estimés à partir des données réelles de l'année de référence et ajustés pour tenir compte du volume d'activités anticipé. En fin d'année, conformément aux encadrements du Manuel des règles et pratiques en comptabilité de gestion de l'entreprise, les taux de prestation sont révisés en fonction des données réelles et une analyse des écarts de sur-imputation ou sous-imputation est réalisée en vue d'apporter les correctifs requis aux projets d'investissement de l'année. »

(p. 6-7) « Pour l'année 2004, on constate un montant réel inférieur de 3,6M$ au montant budgeté, alors que l'année 2005 démontre un montant réel supérieur de 26,1 M$ au montant budgeté. Quant à l'année 2006, le montant réel est inférieur au budget de 15,6 M$. Selon une perspective pluriannuelle, on constate pour cette période un montant réel des coûts capitalisés nets de la masse salariale supérieur de 6,9 M$ au budget. »
Q. 36) Indiquez à quels niveaux les écarts sont corrigés : au niveau du revenu requis de l’année suivante fait-on un ajustement ? au niveau de la valeur des actifs qui seront intégrés dans la base tarifaire ?

HQT-6, Document 5   FACTURATION INTERNE ÉMISE 

(p. 4) La baisse de la facturation interne s'explique par différents services non récurrents qui ont été offerts à différents clients du Transporteur en 2006. Le Transporteur ne prévoit pas en 2007 refacturer de tels services.

Q. 37) Quels services non récurrents ont été offerts en 2006 ? Présenté les valeurs prévues et réelles de facturation internes pour 2007 et avant, en justifiant les écarts ?

HQT-6, Document 6       FRAIS CORPORATIFS

Q. 38) Fournissez-nous de 2006 à 2008 l’évolution des facteurs de répartition (charges primaires à l’exploitation, immobilisations nettes, salaires de base) des frais corporatifs pour HQT et H.Q. 

HQT-6, Document 7    AUTRES CHARGES

2.1.2 Tarification du service de transport de CRT

Q. 39) Quel est le taux de rendement utilisé par CRT ? Indiquez-nous les profits réalisés par HQT HQT par l’utilisation de la ligne CRT de 2006 à 2008 ? Ce profit est-il crédité à la charge locale ?
(p. 9) 2.2.2 Évolution des coûts pour le contrat de transport

« Les paiements effectués en vertu du contrat de transport d'Alcan sont fonction de la pointe réelle des charges du Distributeur dans la région. Ainsi, ces paiements ont été de 11,6 M$ en 2006 et devraient être de 11,0 M$ en 2007, en fonction de la pointe réelle qui a été quelque peu inférieure à la pointe réelle de l'année précédente. » 

Q. 40)  En cas de survévaluation des besoins et des coûts liés au contrat, y a-til une correction apportée au revenu requis de l’année suivante ?

HQT-8, Document 1 INTÉGRATION DES ACTIFS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS À LA BASE DE TARIFICATION DU TRANSPORTEUR 

Q. 41) (aussi HQT-8, Do.t 2.1  CONCILIATION DES ACTIFS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS AVEC LES ÉTATS FINANCIERS D’HYDRO-QUÉBEC AU 31 DÉCEMBRE 2006 ) indiquez nous en détail l’impact de la création de Connexim, en partenariat avec Bell,  et du retrait d’H.Q. de Connexim, sur la valeur des actifs, notamment la valeur et le coût d’exploitation des possibles actifs non requis pour les fins des activités réglementées, le coût d’amortissement et les autres coûts possibles, pouvant affecter la valeur des actifs et les divers éléments du revenu requis d’HQT en 2008 ?

(p. 23) » Les liaisons hertziennes analogiques seront graduellement remplacées par des liaisons numériques d'ici 2013. Les liaisons hertziennes implantées depuis 1995 sont du type numérique. Les liaisons principales ont des capacités de 2 DS-3 ou de 3 DS-3. Les liaisons secondaires ont des capacités variant de 1 DS-1 à 16 DS-1. Dans la gamme de 7 GHz, les liaisons sont conçues avec une diversité de fréquences et de radios…. Les liaisons optiques ont des capacités variant de 1 DS-1 à OC-48. »

Q. 42) Indiquez-nous en terme de lignes téléphoniques et d’informations véhiculées (Mbits/sec. Par exemple) à quoi correspond DS-1, DS-3 et OC-48 ?

HQT-9, Document 1 POLITIQUE FINANCIÈRE ET COÛT DE LA DETTE

(p. 8) « Effets de diversification (« coassurance ») entre les diverses activités d'Hydro-Québec.

Q. 43.a) Une division non réglementée qui pr.ésente un risque plus élevé ne peut-elle faire hausser le taux moyen de la dette »

(p. 22) « En fonction de cette formule, l’impact de la radiation de pertes se limite à la baisse des frais financiers. L’application de la norme 1650 se traduit par une réduction cumulative des revenus requis du Transporteur d’environ 400 M$ sur la période 2005-2030. 

Q. 43.b) Par contre ne réduit-on pas le dénominateur de la formule de calcul du taux sur la dette, ce qui augmente toutes choses étant égales par ailleurs le taux de dette ?

(p. 23) « 5.3.2. Impact de la modification sur le coût de la dette présumée

Cette modification touche uniquement la composition des frais financiers. Elle n’a pas eu d’impact sur la valeur du dénominateur de la formule du coût de la dette présumée.

Tel qu’approuvé par la Régie dans sa décision D-2007-08, les frais financiers utilisés dans le calcul du coût de la dette présumée intègrent cette modification. Ils demeurent ainsi conformes aux PCGR au Canada tels qu’appliqués par Hydro-Québec. L’impact du reclassement des gains et pertes de change à compter du 1er janvier 2006 est d’éliminer la majeure partie des effets du risque de change. »

Q. 43.c) Cela n’augmente-t-il pas par contre, avec le réévaluation du taux de change,  le taux sur le dette d’HQT en 2007 et 2008 ?

(p. 36) 7.1. Taille et structure de la dette intégrée  et  (p. 42) Tableau 7 Taux d’intérêts des divers instruments de financement
Q. 43.d) Quelle est la structure optimale en 2008 ? montrer et justifier, comment la structure optimale a évolué depuis 2001 (% de dette en % US et à taux de court terme) ?

Pourquoi ne retenez-vous pas d’échéance 5 ans qui ont tout de même un taux moins élevé (tout comme les emprunts de court terme) ?
(p. 30) « 6.2.2. Application de la méthode d’amortissement au taux effectif
L’annexe 12 illustre les écarts entre la méthode d’amortissement linéaire préalablement utilisée et la méthode au taux effectif, selon qu’une dette est émise à escompte ou à prime. Ces écarts ne sont pas en pratique importants et ils se somment à zéro sur la durée de vie d’un titre. Hydro-Québec a dû appliquer rétroactivement au 1er janvier 2007 la méthode au taux effectif. L’écart cumulatif entre les deux méthodes à cette date représentait un gain de 11 M$ qui a dû être radié. Ce montant témoigne de l’impact mineur de cette modification ? »

Q. 43.e) Sur quelles bases jugez-vous que l’impact est mineur ? Quel est l’impact pour HQT en 2008 ?
HQT-9, Document 2   COÛT MOYEN PONDÉRÉ DU CAPITAL  (p. 6) 

Q. 43.f) au Tableau 1) ne devrait-on pas avoir Année témoin projetée 2008 plutôt que 2007 ?

HQT-10, Document 1 PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ 

(p. 14) Par ailleurs, la capacité de transport est déterminée par la simulation d'un scénario de forte demande survenant dans les conditions d'exploitation à la pointe. Pour l'année 2006, la capacité de transport a été établie à 39 482 MW.

Q. 44) est-ce que la réserve est incluse dans ce montant de 39 482 MWou exclue ? danbs la mesure du taux d’utilisation l,utilisation du réseau de transport à la pointe incue-t-il la réserve ?

Les interconnexions sont également utilisées afin de supporter les activités commerciales des clients du Transporteur. Ces activités visent les importations, les exportations et les transactions de passage. En 2006, le transit observé sur les interconnexions a été de 4,5 TWh en mode réception, soit une diminution de 30 % par rapport à 2005,. Quant aux

(p. 18) livraisons, elles ont atteint 12,4 TWh, soit une augmentation de 11 % par  rapport à 2005.

À titre d'information, le Transporteur présente dans les tableaux 5 et 6 suivants les échanges d'énergie sur les interconnexions du Transporteur au cours de l'année 2006. Il est à noter que les pertes de transport ne sont pas comprises dans ces valeurs.

(p. 23) 3.3 Prévision des besoins de transport : voir questions dans R-3541-2007

(p. 24) Tableau 12 – Taux d’inflation 

Q. 45) Quelle est la source des taux d’inflation prévus au Canada et aux USA ?

HQT-10, Document 1.1 ÉTAT DE LA TRANSFORMATION DES POSTES

(p. 7 à 26) État de la transformation des postes 

Q. 46)  Nous observons des dépassements de capacités pour divers postes régionaux (Quyon) et satellites (divers postes) : quel est le niveau de dépassement répondant aux normes de fabrication ? quel impact le dépassement de capacité a sur la durée de vie des équipements ? le dépassement ne survient-il pas généralement dans les grands froids où la capacité des postes est accrue par rapport au niveau référence définie pour une température donnée ? y a-t-il des normes du NPCC ou autres organsimes de contrôle pour les dépassements (postes régionaux, satellites et réseau principal) ?

HQT-11, Document 2  BESOINS ET REVENUS  DES SERVICES DE TRANSPORT
Q. 47) de 2006 à 2008 présentez par mois nous, avec totalisations annuelles, les réservations en puissances, l’énergie transportée et les revenus de transport pour les divers services de point à point et les clients HQP, HQD et autres.

Pour les réservations horaires bien distinguer les réservations en puissance de l’énergie effectivement transitée.

HQT-7, Document 1  ÉVOLUTION DE LA BASE DE TARIFICATION 2006-2008
(p. 6) L'estimation des coûts des projets est donc réalisée par HQÉ en fonction de ces règles. ces estimations tiennent compte :

• d'une provision pour tenir compte des incertitudes (de quelle importance ???)

Q. 50) Indiquez l’importance de la provision et sur quelle base ou étude s’appuie ce niveau de provision ?

(p. 21) 5.1 Actif au titre des prestations constituées (ATPC)

La variation de l'ATPC au cours de la période 2006-2008 résulte essentiellement du congé de cotisations de l'employeur applicable à l'exercice 2007.

Q. 51) considérant ces surplus, justifiez le niveau du coût de la retraite incrite à titre de dépense d’exploitation (HQT-5 doc. 1, p. 4 : 44,5 M$, 48,2 M$, 40,7 M$ de 2006 à 2008)
(p. 24-25) « 5.4 Frais de développement et autres frais reportés (p. 23 à 24 imprimées)
La variation des frais reportés avec Hydro-Québec Production entre 2007 et 2008 s'explique par sa contribution à l'intégration de la centrale Rapides-des-coeurs et Chute Allard. Pour ce qui de la variation des frais reportés avec Hydro-Québec Distribution entre 2007 et 2008, celle-ci s'explique par les contributions relatives au raccordement du village Wemindji ainsi qu'au nouveau poste de Saint-Lin. « 

Q. 52) Expliquez et donnez les montants en jeu ?

(p. 32) 8 MODIFICATIONS AUX DURÉES DE VIE UTILE (suivi de D-2002-95)

« aucune modification aux durées de vie utile n'a été fait pour l'année 2006 et qu'il n'en prévoit aucune pour les années 2007 et 2008. »

Q. 53)   Qsera effectuée la prochaine révision des durées de vie par H.Q. ?

(p. 29 à 33) Tableau 24 et suivants  et 9 INTÉGRATION DE LA CENTRALE DE LA TOULNUSTOUC – COÛTS D'HYDRO-QUÉBEC ÉQUIPEMENT ILLUSTRÉS »

Q. 54) Tableau p. 27 : la valeur autorisée par H.Q. comprend quel % ajouté pour aléas ?
(p. 30-31) Pour certains projets la valeur autorisé par la Régie dépasse la valeur autorisée par H.Q. justifier ?

La Centrale Eastmain-1 est-elle pleinement en exploitation actuellement ? à partir de quand une mise en exploitation d’investissements chez HQT est-elle effective (début de la production…) ?

Pourquoi des Mises en exploitations en 2006 et 2007 pour des projets qui sont complétés en 2008 ou après ? (par ex. intégration d’éoliennes)

Quel montant est-inscrit dans la base tarifaire pour Toulnoustouc (celui budgété ou celui réalisé ? à quoi est-due l’écart entre budgété et réalisé ? que représente les frais reportés ?

HQT-11, Document 1.1 CONVENTIONS DE SERVICE SIGNÉES DEPUIS LA DERNIÈRE DEMANDE TARIFAIRE

(p. 43 et plus) CONVENTION DE SERVICE POUR LE SERVICE DE TRANSPORT FERME À LONG TERMEDE POINT À POINT ENTRE HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE ET HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION 

(p. 55)  Demande de service ferme à LT entre HQP et HQT
Q. 55) Quelles puissances sont réservées par HQP pour ces deux conventions ?

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA POLITIQUE DE RABAIS ET LES SERVICES COMPLÉMENTAIRES POUR LES SERVICES DE TRANSPORT DE POINT À POINT 

(p. 28) « Ce mécanisme d'encan ne serait offert qu'aux clients qui souhaitent effectuer des transits de passage entre deux interconnexions, afin de préserver les revenus de point à point »

Q. 56) Pourquoi les revenus de pt à pt ne seraient pas préservés autrement ?

Demande de renseignements dans la cause R-3641-2007 (demande d’autorisation des investissements d’H.Q. Transport)

Q.0)  Document confidentiel : quand, comment et avec le support technique de quelles personnes pourra-t-on consulter le document déposée par HQT en version élaguée HQT-3 doc. 1, ORIENTATIONS D'INVESTISSEMENTS EN MAINTIEN DES ACTIFS ?

Réf. : HQT-1, Doc. 1  BUDGET DES INVESTISSEMENTS 2008 POUR LES PROJETS DU TRANSPORTEUR DONT LE COÛT INDIVIDUEL EST INFÉRIEUR À 25 M$

(p. 8) « À l'instar des années précédentes, le Transporteur informe par ailleurs la Régie qu'il ne prévoit pas effectuer en 2008 de dispositions d'actifs particulières ou d'une valeur totale suffisamment importante pour en tenir compte dans la présente demande. »

Q. 1) : indiquez nous le montant total et le nombre des dispositions d’actifs réalisés en 2006, 2007 et ceux planifiés en 2007 ?
(p. 11) « Respect des exigences  48,2 M$ pour 2008 » (et p. 17 et 18)

Q. 2) Quelles sont les contributions des tierces parties rattachés à ces investissements ? le montant de 48,2 M$ est bien net de ces contributions ?

(p. 12) « Actifs du réseau de transport de télécommunications

Maintien des actifs   (63,8 M$) et seront principalement consacrés à des projets de numérisation de liaisons hertziennes. « 

Q. 3) Pourquoi maintien plutôt qu’amélioration de la qualité ? Quels pourcentage des investissements sont réalisés pour palier à la désuétude des équipements et pour améliorer la qualité du service ???

(p. 15) Les travaux de réhabilitation et de réfection majeure, doivent respecter les critères de capitalisation en conformité avec les encadrements et les règles en vigueur à Hydro-Québec et les principes comptables généralement reconnus…ceux effectués redonnent notamment à l'actif existant au moins 50 % de sa durée de vie utile et pourront même, dans le cas des remises à neuf, remettre l'actif à l'état neuf en lui redonnant sa durée de vie utile originale.

Q.4) Est-ce que systématiquement une remise à neuf nous ramène à la durée de vie d’origine ?

(p. 22) Tableau 1 Sommaire des investissements 2008

Q. 5) dans les projets, inférieurs à 25 M$ pour la demande 2008, 412,4 M$ sont en cours et 304,5 M$ doivent débuter en 2008 : quelle proportion des investissements en cours ont déjà été autorisés par la Régie pour 2007 ? quelle proportion des investissements engagés en 2007, parmi ceux non encore autorisés par la Régie seront complétés en 2008 ? quelle proportion des investissements débutant en 2008 seront complétés en 2008 ?

Quels sont les critères et les facteurs qui justifient que le gros des investissements 2008 est engagé dès 2007 ?

(p. 30) « Le dépassement du budget 2007 est cependant limité à des projets dont les déclencheurs sont associés à des obligations et engagements. Une nouvelle prévision sur une base huit mois de données réelles et quatre mois de données projetées sera établie en septembre 2007.

Le Transporteur compte présenter à la Régie cette nouvelle projection et, le cas échéant, lui fournir toute l'information pertinente pour apprécier les causes des dépassements. »

Q. 6) Présentez-nous l’évaluation le plus récente et les justifications de dépassement ?
(p. 30-31) « • En Maintien des actifs, le montant des investissements prévus (344,7 M$) représentent une augmentation de 33,0 M$ par rapport au montant autorisé pour 2007 (311,7 M$). Pour l'essentiel, cette augmentation est attribuable à l'implantation de la stratégie de gestion de la pérennité. Le Transporteur souligne que l'application de cette stratégie lui a permis d'établir de façon précise sur la base des informations dont il dispose, le niveau d'investissements qu'il doit effectuer en 2008 pour être en mesure de faire face à long terme au vieillissement de ses actifs et au nombre important d'actifs qui atteindront leur fin de vie utile au même moment, lui permettant également de stabiliser à long terme le niveau de risque. »

Q. 7) Quel montant total de dépenses d’investissements découlerait de l’application stricte de votre stratégie de gestion de la pérennité pour 2008 ? 

(p. 34) « Tableau11  Prévisions d'investissements »

Q. 8) Qu’est-ce qui explique la baisse des investissements en maintien et amélioration de la qualité et en croissance des besoins entre 2009 et 2010 (et 2008 et 2010), et entre 2009 et 2011 ?

(p. 51) En conclusion, le Transporteur souligne que l'application de la stratégie optimisée de gestion de la pérennité lui a permis d'établir de façon précise, sur la base des informations dont il dispose, le niveau d'investissements qu'il doit effectuer en 2008 pour être en mesure de faire face à long terme au vieillissement de ses actifs et au nombre important d'actifs qui atteindront leur fin de vie utile au même moment. Elle lui permet également de s'assurer que, bien qu'il soit encore gérable mais à la hausse, le niveau de risque se stabilisera à long terme.»

Q. 9) Lorsque vous parlez de solution optimale en regard de la gestion de la pérennité quels facteurs sont optimisés ? 

(p. 54) « Le Transporteur a par la suite complété la grille d’analyse du risque des disjoncteurs. Cet exercice a permis de démontrer que 17% des disjoncteurs sont à risque, tel qu’il appert du tableau présentant cette grille que l'on retrouve à la pièce HQT-2, Document 1… En 2008, le Transporteur prévoit investir 69,7 M$ ou 23,3 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d'actifs. Il s'agit de projets de remplacement ou de remise à neuf qui sont déjà débutés ou qui portent sur des équipements jugés à risque selon la grille d'analyse du risque des disjoncteurs. Le montant demandé représente une augmentation d'environ 10,9 M$ par rapport au montant demandé pour 2007. »

(p. 56) « Il est à noter qu'un taux de pannes élevé occasionne des coûts supplémentaires de maintenance corrective et diminue la fiabilité, la qualité du service et la disponibilité des équipements sur le réseau. Enfin, selon la conception, l'encombrement et le positionnement dans le poste, une panne ou une défaillance d'un disjoncteur pourrait occasionner des dommages importants à l'environnement immédiat. »

Q. 10) De quel niveau de risque parlez-vous ? et sur quelle base jugez-vous que ce niveau de risque requiert une intervention immédiate ?

(p. 57 à 60) « Près de 8 % des transformateurs de puissance ont dépassé leur durée de vie de 40 ou de 50 ans selon le niveau de tension des équipements alors que 17 % des transformateurs de mesure ont dépassé leur durée de vie de 30 ans. Près de 11 % des inductances shunt ont dépassé leur durée de vie de 35 ou de 50 (p. 58) ans selon le niveau de tension des équipements alors que 3 % des inductances à noyau d’air ont dépassé leur durée de vie de 40 ans. …Avec une répartition de ces équipements sur l’axe de probabilité basée sur le ratio de la durée de vie, le Transporteur a par la suite complété la grille d’analyse du risque des transformateurs et des inductances, celle-ci démontre que 24 % des équipements sont à risque tel qu’il appert, plus amplement au tableau présentant cette grille que l'on retrouve à la pièce HQT-2, Document 1. Les équipements de transformation à risque concernent principalement les transformateurs de mesure… En 2008, le Transporteur prévoit investir 65,4 M$ ou 22,0 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d'actifs. Il s'agit de projets de remplacement ou de remise à neuf qui sont déjà débutés ou qui portent sur des équipements considérés à risque selon la grille d'analyse du risque des équipements de transformation. Le montant demandé représente une augmentation d'environ 27,3 M$ par rapport au montant demandé pour 2007. 

Quant aux transformateurs de mesure, ces équipements sont essentiels pour le fonctionnement des protections. Tout report d'interventions aura pour effet d'occasionner une utilisation accrue des équipements de la Banque d'appareillage majeurs (BAM), rendant la banque plus vulnérable sur une plus longue période advenant une autre panne (2e contingence)»

Q. 11) Est-ce que les transformateurs de mesure sont essentiels pour le fonctionnement continu du réseau de transport ? leur défaillance cause-t-elle des pannes ?

(p. 61) « Les convertisseurs à courant continu (6 unités) ont une durée de vie utile de 40 ans qui a été atteinte par certains systèmes de ces équipements… Compte tenu de leur faible nombre et de leur valeur monétaire élevée, la pérennité des convertisseurs, des compensateurs série, des compensateurs synchrones et statiques, est étudiée au cas le cas… Ces équipements n’ont pas été évalués dans la grille d’analyse de risque des équipements de compensation.

Q. 12) Combien ont dépassé leur durée de vie ? Quant les équipements cités seront intégrés à la grille d’analyse ?

(p. 63-64) « Autres équipements (jeux de barres, systèmes d'air, groupes électrogènes, parafoudre)… 14 % de ces équipements sont à risque tel qu’il appert du tableau présentant cette grille que l'on retrouve à la pièce HQT-2, Document 1…. En 2008, le Transporteur prévoit investir 46,9 M$ ou 15,7 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d’actifs.  Soit une augmentation d'environ 21,8 M$ par rapport au montant demandé pour 2007. »

Q. 13) Justifier la hausse importante des investissements requis dans cette catégorie relativement aux changements de méthode proposé ?

(p. 66) « En 2008, le Transporteur prévoit investir 54,0 M$ ou 18,1 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d'actifs, soit une diminution d'environ 3,1 M$ par rapport au montant demandé pour 2007. 

HQT croit toutefois qu’il doit compléter la démarche d’optimisation de sa stratégie de gestion de la pérennité des systèmes d’automatismes avant de considérer des investissements plus importants. Cela lui permettra de cibler avec plus de précisions les interventions à effectuer. »

Q. 14) Pourquoi une baisse ? est-ce que la prise en compte es critères d’obsolescence vous amènera nécessairement à accroître les investissements et en réduire la durée de vie utile ?

(p. 67-68) « Le Transporteur souligne qu'il prévoit terminer l’élaboration des critères de pérennité des équipements civils d’ici 2009.

Avec une répartition de ces équipements sur l’axe de probabilité basée sur le ratio de la durée de vie, le Transporteur a par la suite complété la grille d’analyse du risque des équipements civils qui démontre que 38 % des équipements sont à risque, tel qu’il appert du tableau présentant cette grille à la pièce HQT-2, Document 1. Cependant, cette grille ne tient pas compte de l'état de ces équipements, donnée essentielle pour évaluer la pérennité des actifs, préciser la probabilité d’une défaillance et mesurer leur vieillissement. En 2008, le Transporteur prévoit investir 7,5 M$ ou 2,5 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d'actifs, une diminution d'environ 12,6 M$ par rapport au montant demandé pour 2007… HQT croit toutefois qu’il doit terminer l’évaluation de l’état des équipements civils pour compléter la grille d’analyse du risque avant de considérer des investissements plus importants. »

(p. 69-70) « En 2008, le Transporteur prévoit investir 39,8 M$ ou 13,3 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d'actifs, une baisse de 5,1 M$ p/r à 2007…Le Transporteur croit toutefois qu’il doit terminer l’évaluation de l’état des équipements de lignes pour compléter la grille d’analyse du risque avant de considérer des investissements plus importants…

Sur la base des résultats de la démarche décrite précédemment qu'il a effectuée en 2008, le Transporteur estime que le montant total des investissements spécifiquement requis en 2008 pour le maintien des actifs de soutien s'établit à 45,9 M$, une baisse de de 5,7 M$ p/r à 2007. »

Q. 15) sur quelle base pouvez-vous établir le pourcentage d,équipements à risques si vous n’avez pas complété l,élaboration des critères ? pourquoi un si haut taux d’équipements à risque ? de quel niveau de risque parle-t-on ici ? Considérant les quelques éléments dont les besoins en investissement baissent quel seraient les vrais besoins des investissements pour 2008 et après ?
(p. 76-77) « Chaque délesteur est associé à un ou plusieurs automatismes et peut effectuer un délestage en fonction de critères locaux (délestage) ou sur la réception d'un ordre de délestage provenant du système central (télédélestage). Les priorités des charges délestables sont dictées par HQD ... Le système actuel, par l'assignation manuelle des priorités des charges et le manque d'information de l'état réel des charges, ne permet plus de respecter en tout temps les critères de stabilité de réseau et les priorités du Distributeur. Le projet de révision du bassin et de la gestion de la charge délestable (RBGCD) comporte deux objectifs :

• D’une part, il prévoit l’installation de nouveaux délesteurs permettant le rejet de toutes les lignes selon les priorités du Distributeur et ce, pour une couverture plus grande de charge délestable.

• D’autre part, il prévoit l’établissement de nouveaux moyens de gestion permettant d'optimiser l'utilisation du bassin de charge délestable et de séparer les priorités du Transporteur (charge à délester) de celles du Distributeur (artères prioritaires à ne pas délester). De plus, le nouveau système central permettra d’assurer la protection adéquate du réseau tout en minimisant les impacts sur les clients prioritaires.»

Q. 16) les critères de délestage servent-ils à mesurer l’impact des pannes sur la clientèle ? si oui comment ?

(p. 77-78) « À la suite de la perte complète de la commande des postes de Beauharnois ??? quand, quelle durée ???, ce projet a été initié pour doter les postes d'un système pour la commande manuelle sur les mosaïques existantes, indépendante des systèmes informatisés actuels. Le principal bénéfice est d'avoir une redondance advenant une autre panne sur le système actuel. Le Transporteur souligne que la centrale de Beauharnois et ses postes jouent un rôle essentiel au moment de la reprise en charge du réseau à la suite d'une panne provinciale et pour l'alimentation d'une partie de l'île de Montréal. Les investissements liés à ce projet s’élèvent à 1,0 M$. »

Q. 17) Quand cette panne a-t-elle eu lieu ? Quel en fut l’impact ? est-ce que tous les postes requièrent un double système de commande ?

(p. 79) Les parafoudres ciblés sont ceux principalement fabriqués selon la technologie dite « à éclateur ». Un remplacement est requis pour garantir le bon niveau de protection contre la foudre.

Q. 18) Les parafoudre à éclateur étaient-ils arrivés e nfin de vie utile ou avaient-ils des défauts de fabrication ? en cas de défaut de fabrication y aura-t-il compensation du fabriquant ? 

(p. 82) « Ajout d'un système de surveillance (SMTC) sur les disjoncteurs  315 kV  poste LG2A     0,2 M$. Le bénéfice escompté est une meilleure durabilité des disjoncteurs et des coûts de maintenance plus faibles. (Le coût moyen des deux bris majeurs survenus jusqu'à maintenant est de l’ordre de 1 M$). »

Q. 19) Pourqui ne pas avoir fait l’investissement suite au premier bris ? Quel impact chacun des bris  a entraîné pour la clientèle ?  

(p. 91) «  4.2.2 Investissements générant des revenus additionnels…Les éléments déclencheurs des investissements en Croissance des besoins de la clientèle sont les demandes des clients du Transporteur »

Q. 20) Les projections d’HQT ou la mesure des dépassements sur les équipements de transformation ne servent-elles  pas aussi de déclencheurs ?
(p. 92) Tableau 19 Prévision des besoins des services de transport à long terme
Q. 21) qu’est-ce qui explique le ralentissement de la croissance de la demande en puissance des besoins de long terme entre 2008 et 2017 (1%/an), relativement à la croissance dans les dix dernières années ? quelles interconnections et quels services de point à point sont appelées à être plus fortement sollicités dans le futur ? La croissance des besoins de point à point est-elle fondée sur des engagements fermes ? si oui indiquez-nous de quels engagements il s’agit, avec la période d’engagement et la puissance résevée ? encore indiquez-nous la source des réponses dans la mesure où il nous pouvons avoir vraiment accès à la source d’information ?

(p. 99) « Outre ce qui précède, les facteurs de surcharge d'été des transformateurs ont été diminués pour s'harmoniser à la spécificité des territoires de la distribution de Montréal. Le facteur de surcharge d'été des transformateurs du poste Laurent était en effet défini à une température de 25 °C. Or, le nouveau facteur de surcharge d'été est, depuis 2006, défini à une température de 35 °C, ce qui entraîne une diminution de la capacité d'été du poste Laurent de 11 %, augmentant d'autant le dépassement de capacité de ce poste. »

Q. 22) En quoi le fait de redéfinir les facteurs de charge augmente le dépassement réel de la capacité du poste ?

(p. 101) (p. 101) « 4.3 Investissements relatifs aux actifs du réseau de transport de télécommunications
Le Transporteur mentionne que 81,1 % des investissements de 2008 relatifs aux actifs de télécommunications visent des projets en cours qui ont été autorisés par les instances décisionnelles d'Hydro-Québec avant une éventuelle réglementation de ces actifs. »

Q. 23) Est-ce à dire que la Régie est liée aux décisions d’H.Q. en la matière ?

(p. 105-106) «  Projets de numérisation de liaisons hertziennes

De plus, les liaisons hertziennes analogiques ont dépassé leur durée de vie utile, certaines d’entre elles datant du début des années 70. Par ailleurs, les liaisons hertziennes analogiques atteignent des niveaux de désuétude préoccupants… Les efforts requis pour l’entretien d ces liaisons vont donc en s’accroissant et risquent de devenir un obstacle au déploiement de la nouvelle architecture cible du réseau de transport de télécommunications… Il est prévu que toutes les liaisons hertziennes analogiques auront été remplacées en 2013. »

Q. 24) Ces projets sont-ils principalement commandés par l’atteinte de la fin de vie utile ou par la désuétude technologique ?

(p. 113) « Le fournisseur a annoncé en 2006 qu'il cessait la production de liaisons optiques de ce modèle… Si les vieilles liaisons optiques SONET étaient conservées, la numérisation des protections du réseau de transport d'électricité serait retardée et la fiabilité du réseau de transport d'électricité serait en péril puisqu'il n'y a plus de pièces de rechange. La nouvelle génération des liaisons optiques de technologie SONET a été homologuée par Hydro-Québec en 2006. Une entente de fourniture de ces liaisons a été signée récemment. »

Q. 25)  Quelles sont les implications pour les coûts d’investissement et le revenu requis, pour l’entretien et l’exploitation du réseau existant et le développement du réseau futur, incluant l’intégration des différentes parties du réseau de télécom. ? 

(p. 121) « 4.3.2 Investissements générant des revenus additionnels

• projet de poste à 161 ou 120 kV en milieu urbain ou près d'une centrale dont le poste de départ est de même tension (les postes en milieu rural ne requièrent généralement pas de téléprotection »

Q. 26) pourquoi cette différence de conseption ? a-ton des exigences moins élevées en zone rurale ?

(p. 122) « Investissements de 2008 en Croissance des besoins de la clientèle

Les investissements relatifs aux actifs de télécommunications prévus dans le cadre de ces projets de transport d'électricité n'ont pas fait l'objet d'une justification et demande d'autorisation compte tenu du fait qu'il s'agissait d'actifs non réglementés. »

Q. 27) Pourquoi ne pas alors fournir de justification à jour ?

(p. 126) 5 IMPACT TARIFAIRE DES INVESTISSEMENTS

Q. 28) Est-il possible que le tarif aurait baissé avec les années et que certains investissements créent une baisse moins importante du tarif.

(p. 129 et 130) Tableaux 24, 25 et 26 

Q. 29) précisez en détail le mode de calcul de chacune des colonnes en indiquant dans quelles colonnes les dépenses liées aux investissements (à partir de 2008 et après) influent sur les résultats. Indiquer comment les investissements influent sur les dépenses d’entretien et quelles sont les hypothèses sous-jacentes au calcul du revenu requis avant l’effet des investissements ? comment le revenu requis évoluerait si les investissemens n’étaient pas effectués ?

Q. 30) Par grande catégorie d’équipement indiquer comment évolue le coût incrémental, à comparer au coût moyen par catégorie d’équipement ? justifier par des chiffres ?

HQT-1, Document 1.1  INFORMATIONS SUR LA BANQUE D'APPAREILLAGE MAJEUR ET LA BANQUE D'URGENCE LIGNE

Q. 31) Les achats d’équipements dans la BAM sont-ils intégrés dans les dépenses d’investissements en maintien des actifs dont HQT demande l’autorisation dans le document HQT-1 doc. 1 ? sinon dans quel poste se retrouve ces dépenses ?

(p. 4) Tableau 1 - État de la situation de la Banque d'appareillage majeur (BAM) et

prévisions 2008

Q. 32) pourquoi  (Réserve 2007 + Achat 2008 – Utilisation probable) #  Réserve fin 2008

HQT-2, Document 2 (En liasse) RAPPORT D'ÉVALUATION DU CENTRE INTERUNIVERSITAIRE DE RECHERCHE EN ANALYSE DES ORGANISATIONS 

(p. 15-16) « La mesure de risque, qui met l’accent sur les évènements à probabilité élevée, pourrait sous-estimer le risque réel et la variance des estimés, en omettant de considérer, dans la grille de risque, les actifs qui n’ont pas atteint 85% de leur durée de vie utile. 

(p. 16) Aussi la mesure ne tient pas compte de la dispersion possible des impacts et pourrait sous-estimer les impacts associés à des évènements catastrophiques.

Le score de risque global doit être interprétable et relié directement à l’évolution du portefeuille.

Mais le score d’HQT utilise une échelle ordinale de la probabilité et des impacts, que l’on multiplie sans que cela ne constitue des valeurs absolues. De plus le score est divisé par le nombre total d’équipements ce qui introduit un biais en fonction des nouveaux investissements qui réduisent le niveau de risque alors que les équipements à risque n’ont pas été modifiés. »

Q. 33) Quelles améliorations HQT escompte-t-elle introduire dans sa stratégie de gestion de la pérennité pour palier aux limites ou inconvénients actuels relevés par CIRANO ou par HQT même (HQT-1 doc. 1 p. 47 à 50) et avec quel échéancier ?

HQT-2 doc 1  STRATÉGIE DE GESTION DE LA PÉRENNITÉ  DES ACTIFS DU TRANSPORTEUR

(p. 8) « Profil d’âge des équipements postes et lignes : 15% des postes et 25% des lignes auraient dépassé en 2007 leur durée de vie utile »

Q. 37) Réconcilier les pourcentages  d’équipements ayant dépassé leur durée de vie utile avec les équipements dont la la valeur nette des actifs est nulle selon HQT-5 doc. 5 dans R-3640-2007 ?

Quel est le lien entre durée de vie utile et période d’amortissement comptable ?

En général c’est bien HQT qui détermine la durée de vie utile à partir de son expérience propre ?

La durée de vie moyenne que l’on retrouve dans divers documents est calculée comment avec quel facteur de pondération ? (puissance…)

(p.18 à 23 )  2.6 Systèmes d'automatismes  et  2.9 Lignes

Q. 38) quelle est la durée de vie utile des automatismes et des lignes et quel pourcentage de ces équipements ont dépassé leur durée de vie utile ?
(p. 27) Exemple d'application des critères de pérennité

Q. 39 Les critères 3 et 4 apparaissent redondants alors que d’autres critères se recoupent, pourquoi et comment cela affecte-til selon vous l’évaluation du risque ? 

(p. 44 et suivantes) Dans les grilles d’analyse de risque à partir de quel niveau de risque jugez-vous qu’un équipement doit être remplacé ou remis à neuf et donc que cette dépense sera intégrée dans votre demande d’investissement 2008 par exemple ? comment réconcilier la discussion du début sur les équipements ayant dépassé leur durée de vie et les résultats des grilles de risques (ex. 16% des sectionneurs  (page 13) ont dépassé leur durée de vie utile alors que, 4% des sectionneurs (page 48) seraient à risque etc.) ? 

(p. 55-57) « Courbes du taux de défaillance et courbes de survie » 

Q. 40) cela réfère-t-il à un taux de mortalité d’équipement (donc sans possibilité de réparation) ou à un taux de défaillance (avec possibilité de réparation ou de réfection) ?

(p. 75-76) Q. 41) Sur quelle base pouvez-vous de manière rigoureuse déterminer le scénario optimal ? pouvez-vous choisir le scénario optimal sans mesurer les impacts sur la clientèle et sur le coût de service ? un scénario présentant un niveau d’investissement plus élevé présente-il nécessairement le moins d’impact et un indice de continuité plus faible ? justifiez ?

(p. 80-81) « Dans une perspective d’amélioration continue, le Transporteur entend assurer un suivi de la conformité de sa gestion de la pérennité à la présente stratégie.

Le suivi donnera lieu à une évaluation rigoureuse de la performance du Transporteur en matière de gestion de la pérennité et à une actualisation des critères de pérennité au besoin…

Selon le scénario proposé, tel qu'il a été présenté précédemment, le pourcentage d'équipements à risque doublera de 2007 (14,8 pour cent) à 2020 (30,0 pour cent). Les façons de maintenir le parc d'équipements doivent évoluer en fonction de son vieillissement. »

Q. 41) Comment le suivi de la conformité permettra-t-il d’évaluer la performance d’HQT en matière de gestion de la pérennité ?
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